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Visio 1h pour tout savoir du 24 mars 2026 – 14h30



Convention-cadre unique relative aux missions facultatives du CDG 88

à l’avenir…

1 délibération pour le mandat

1 convention pour le mandat

Sans engagement financier

Simplification

… Précédemment 

1 délibération à chaque prestation sollicitée

1 convention à chaque prestation sollicitée

Engagement financier dès la signature

1 convention-cadre unique qui englobe 16 conventions dont 21 prestations

Sont exclues en raison du mode de facturation, les conventions suivantes : 
- Médecine de prévention    - Instances médicales
- Médecine agréée et de contrôle (SMAC)
- Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes
- Organisme de formation
- Assurances – PSC – Action sociale
- Mise à disposition de logiciel par le service informatique



Convention-cadre unique relative aux missions facultatives du CDG 88

1 délibération pour le mandat

1 convention pour le mandat

1 Règlement des missions facultatives reprenant les conditions générales et particulières de chaque convention

Toujours sans engagement financier



Convention-cadre unique relative aux missions facultatives du CDG 88
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